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(54) Etage redressseur d’un compresseur

(57) La présente invention se rapporte à un étage
redresseur (2) d'un compresseur (1) comprenant une vi-
role extérieure (5) et une virole intérieure (4), toutes
deux concentriques et de préférence circulaires et re-
liées l'une à l'autre par une série d'aubes fixes
(60,61,62,63,...), caractérisé en ce qu'au moins une des
viroles est pourvue d'une série de lumières ou ajours
(séries 14 ou 15) qui permettent le passage desdites

aubes (60,61,62,63,...) dans ces lumières ou ajours, les
aubes fixes (60,61,62,63,...) présentant à au moins une
de leurs extrémités (16 ou 17) un ajour (20,21,22,... ou
30,31,32,...) destiné à permettre le passage d'au moins
un élément de verrouillage (40 ou 50) permettant de so-
lidariser simultanément toutes les aubes
(60,61,62,63,...) présentes dans l'étage redresseur (2)
et ceci du côté non fonctionnel de la virole.
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte à un étage
redresseur d'un compresseur comprenant une succes-
sion d'étages redresseurs ou statoriques séparés par
des étages rotoriques d'aubes tournantes, chaque éta-
ge redresseur étant constitué d'aubes fixes reliant une
virole intérieure à une virole extérieure.

Etat de la technique

[0002] Les compresseurs coaxiaux sont bien connus
en soi, et sont utilisés dans plusieurs types d'applica-
tion. En particulier, ils sont utilisés dans les moteurs dou-
ble corps, turbofans ou turboréacteurs. On note aussi
leur présence dans les centrales électriques. Ces com-
presseurs basse ou haute pression sont essentielle-
ment constitués de plusieurs étages d'aubes tournantes
ou étages rotoriques séparés par des étages statori-
ques ou redresseurs qui ont pour but de repositionner
(redresser) le vecteur vitesse du fluide sortant de l'étage
précédent avant de l'envoyer vers le compartiment sui-
vant.
[0003] Chacun de ces étages redresseurs est consti-
tué essentiellement d'aubes fixes reliant une virole ex-
térieure à une virole intérieure, toutes deux concentri-
ques.
[0004] Un problème important dans le cas des étages
redresseurs d'un compresseur est qu'il convient de so-
lidariser de manière particulièrement efficace lesdites
aubes aux viroles. En effet, cette solidarisation des
aubes aux viroles doit être optimale de manière à pou-
voir faire face à des accidents tels que le bris d'une aube
ou l'ingestion d'un corps étranger tel qu'un oiseau dans
ledit turboréacteur.
[0005] Habituellement, on solidarise les aubes aux vi-
roles, tant intérieure qu'extérieure, par des rivets, des
boulons ou des soudures. Néanmoins, le recours à ces
moyens de solidarisation présente l'inconvénient ma-
jeur de perturber le flux et de générer une perte de char-
ge dans la veine aérodynamique.

Buts de l'invention

[0006] La présente invention vise à proposer une so-
lution qui permette de simplifier l'assemblage des aubes
fixes tant à la virole intérieure qu'à la virole extérieure.
[0007] En particulier, la présente invention vise à per-
mettre une solution qui offre une grande simplicité de
montage et qui ne nécessite pas d'opérations d'assem-
blage supplémentaires.
[0008] La présente invention vise également à propo-
ser une solution qui permette que la veine aérodynami-
que du flux ne soit pas altérée par la présence de sou-
dures ou des rivets au niveau de la virole.
[0009] La présente invention vise également à per-

mettre une solution d'un coût peu élevé.

Principaux éléments caractéristiques de l'invention

[0010] La présente invention se rapporte à un étage
redresseur d'un compresseur comprenant deux viroles,
une virole intérieure et une virole extérieure, toutes deux
concentriques et de préférence circulaires et reliées
l'une à l'autre par une série d'aubes fixes. Au moins une
des viroles, et de préférence les deux viroles intérieure
et extérieure, sont munies de lumières qui permettent
le passage desdites aubes dans ces lumières en vue de
permettre leur solidarisation aux viroles. Dans ce but,
les aubes présentent également à au moins une et de
préférence à leurs deux extrémités, un ajour destiné à
permettre le passage d'un élément de verrouillage. Cet
élément de verrouillage permettra de manière avanta-
geuse la solidarisation des aubes à au moins une et de
préférence aux deux viroles du côté non fonctionnel,
c'est-à-dire du côté de la face interne pour la virole in-
térieure et du côté de la face externe pour la virole ex-
térieure.
[0011] Selon la présente invention, la solidarisation
des aubes à la virole ou aux viroles s'effectue par le pas-
sage d'un bandeau en un seul ou plusieurs morceaux,
qui traverse successivement tous les ajours des aubes
d'un même étage redresseur, et ceci du côté non fonc-
tionnel des viroles.
[0012] Avantageusement, ce bandeau présente une
fonction élastique et sera noyé dans un élément élasto-
mère qui permet de protéger les différentes pièces, et
en particulier les éléments de verrouillage.

Brève description des dessins

[0013] La figure 1 représente une vue générale de
l'étage de compression d'un turbofan.
[0014] La figure 2 représente la solution mise en
oeuvre par la présente invention pour solidariser des
aubes fixes aux viroles tant extérieure qu'intérieure.

Description d'une forme d'exécution préférée de
l'invention

[0015] La solution proposée par la présente invention
en vue de solidariser les aubes fixes 6 aux viroles 4 et
5 pour un étage redresseur 2 est décrite à la figure 2.
Bien entendu, la même solution pourrait être adaptée à
chaque étage redresseur 2',2",... Chaque virole, tant la
virole intérieure 4 que la virole extérieure 5, est pourvue
d'une série de lumières ou ajours (respectivement les
séries 14 et 15) qui permettent le passage des aubes
fixes 60,61,62,63,... par une de leurs extrémités à la vi-
role correspondante.
[0016] Il en résulte qu'une fois que les aubes fixes
60,61,62,63,... seront fixées sur lesdites viroles, une
portion 16 et 17 desdites aubes fixes 60,61,62,63,... dé-
passe des viroles 4 et 5. Les différentes portions 16 ou
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17 présentent chacune elles aussi un ajour
20,21,22,23,... et 30,31,32,... qui permet l'introduction
d'un élément de verrouillage (respectivement 40 et 50).
Ledit élément de verrouillage prend ici la forme d'un
bandeau qui, en traversant simultanément soit tous les
ajours 20,21,22,..., soit tous les ajours 30,31,32,... des
aubes fixes 60,61,62,63,..., solidarise lesdites aubes
fixes aux viroles intérieure 4 et extérieure 5. Ceci se pro-
duit sur la face non fonctionnelle de ladite virole, c'est-
à-dire sur la face interne de la virole intérieure 4 et sur
la face externe de la virole extérieure 5.
[0017] De préférence, ce bandeau présente une fonc-
tion élastique et est constitué d'un seul morceau. Selon
une autre forme d'exécution, le bandeau peut compren-
dre plusieurs morceaux.
[0018] Il est à noter que dans le cas représenté à la
figure 2, les aubes fixes sont solidarisées aux deux vi-
roles de cette manière, d'une part à la virole intérieure
4 et d'autre part à la virole extérieure 5, par l'intermé-
diaire de deux éléments de verrouillage 40 et 50. Une
autre possibilité est que les aubes fixes ne soient soli-
darisées ainsi qu'à une seule des deux viroles.
[0019] De préférence, les extrémités 16 ou 17 des
aubes fixes 60,61,62,63,... au niveau desquelles passe
le l'élément de verrouillage 40 ou 50 sont noyées dans
un élément élastomère 18 ou 19.
[0020] Un tel dispositif de solidarisation présente plu-
sieurs avantages. Tout d'abord, il n'entraîne aucun dé-
faut dans la veine aérodynamique du flux, ce qui réduit
fortement les pertes de charge dans celui-ci.
[0021] Il est simple à réaliser et facile à monter et à
démonter. En outre, il garantit une utilisation optimale
de la matière. Un autre avantage est qu'il permet d'as-
sembler et de solidariser deux types de pièces sans lien
mécanique, les aubes fixes et la virole, sans modifica-
tion de l'aspect fonctionnel de ces deux types de pièces.

Revendications

1. Etage redresseur (2) d'un compresseur (1) compre-
nant une virole extérieure (5) et une virole intérieure
(4), toutes deux concentriques et de préférence cir-
culaires et reliées l'une à l'autre par une série
d'aubes fixes (60,61,62,63,...), caractérisé en ce
qu'au moins une des viroles est pourvue d'une série
de lumières ou ajours (séries 14 ou 15) qui permet-
tent le passage desdites aubes (60,61,62,63,...)
dans ces lumières ou ajours, les aubes fixes
(60,61,62,63,...) présentant à au moins une de leurs
extrémités (16 ou 17) un ajour (20,21,22,... ou
30,31,32,...) destiné à permettre le passage d'au
moins un élément de verrouillage (40 ou 50) per-
mettant de solidariser simultanément toutes les
aubes (60,61,62,63,...) présentes dans l'étage re-
dresseur (2) et ceci du côté non fonctionnel de la
virole.

2. Etage redresseur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l'élément de verrouillage (40 ou
50) se présente sous la forme d'un bandeau qui tra-
verse successivement tous les ajours (20,21,22,...
ou 30,31,32,...) des aubes successives
(60,61,62,63,...).

3. Etage redresseur selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le bandeau se présente en un ou
plusieurs morceaux présentant une fonction élasti-
que.

4. Etage redresseur selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'extrémité (16
ou 17) des aubes fixes (60,61,62,63,...) au niveau
de laquelle passe l'élément de verrouillage (40 ou
50) est noyée dans un élément élastomère (18 ou
19).
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